
Urgences
e-administrations

Les PIMMS de Brest vous proposent des permanences sans 
rendez-vous pour traiter les démarches urgentes auprès 
des e-administrations. 
Ces permanences gratuites se tiendront les mercredis 
après-midi au PIMMS de Kérédern. 

Pour faciliter les démarches, pensez à vous munir des 
documents indispensables, numéros d’identification divers 
(allocataire, sécurité sociale...)

Les démarches auprès de la sous-préfecture pour les permis 
de conduire et certificats d’immatriculation ne seront pas 
traitées. (Reportez-vous à nos permanences dédiées). 

PIMMS de Kérédern - 5 rue Paul Dukas à Brest.

Informations au 02 98 47 10 61 ou dans votre PIMMS 
habituelles.

Accès bus : 
Ligne 3 arrêt « Grétry » ; ligne 6 arrêt « Franklin ».

contact@pimmsdebrest.org

@PimmsBrest

@PimmsBrest
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